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PROGRAMMES COMMERCIAUX i 

I 98, RUE PRINCIPALE, SAINT-APOLLINAIRE. OC, GOS3EO c 

Critères d’admissibilité 

Volume annuel potentiel 

No proposition : 

33 Mm3 11 PRC/PRRC 

19865 

17 000.00 $ 

% Volume annuel à maturité 83 % 11 % PRC/PRRC I 87.19 % 

Volume annuel à maturité 28 Mm3 I/ PRC N ouvelle construction I 0.00 $ 
T.D. volume à maturité + Contr. add. 

Obligation minimale annuelle (OMA) 

% Obligation minimale annuelle (OMA) 

22.807 # % PRC Nouvelle construction 0.00 % 

23 Mm3 Profigaz - Compensation d’intérêts OS 

67.90 % % Profigaz - Compensation d’intérêts 0.00 % 

T.D. calculé selon I’OMA I 23.503 $ Versement mensuel PRCYPRRC I 0.00 $ I 
Rabais mazout par m’ 0.000 ¢ II Versement mensuel Profïgaz I OS I 
T.D. OMA par m’ moins rabais mazout 23.503 q! Versement annuel Profigaz I 
SO% du coût moyen du T.D. OMA par m3 

Montant des dépenses admissibles 

Aide financière maximale 

18.802 $ 

19 497.00 $ 

19 497.00 $ 

Rabais accordé par m’ 

% Rabais accordé par m’ 

Taux de financement utilisk PRCIPRRC 

18.235 $ 

96.98 % 

7.70 % 

Contribution requise 

% Contribution requise 

17 000.00 $ Durée de l’amortissement PRC/PRRC 5 an(s) 

87.19 % Durée de l’amortissement Profïgaz 0 an(s) 

Durée de l’amortissement Primgaz 0 an(s) 

1 re condition La contri bution requise doit éwe inférieure ou égaie au montant des dépenses admissibles 

17 000.00 $ <= 19 497.00 5 

CONDITION RESPECTÉE 

2e Condition Le rabais en $/m3 doit être inférieur à 80% du coût moyen du T.D. par m3. 

18.235 < 18.802 

CONDITION RESPECTÉE 

Les données et hypothèses ayant servi de base au calcul des économies ont été établies par Gaz Métropolitain avec le 
plus grand soin possible. Le client demeure cependant responsable d’en assurer l’exactitude. 22 juin 2001 Version 2.2.6 
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